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Rémunération des pharmaciens des établissements privés
Question écrite n° 38555

Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les préoccupations
des pharmaciens des établissements de santé privés, les oubliés du Ségur de la santé. Exclus des accords
alors même que leur rémunération est moindre que celle de leurs confrères du public, ils ne cessent d'interpeller
le Gouvernement. Ils souhaitent une équité de traitement, ils ont fait preuve d'une mobilisation sans faille depuis
le premier épisode covid. Au plus fort de la première vague, ils ont travaillé sans relâche pour gérer les ruptures,
à la fois pour que les patients puissent être soignés dans les meilleures conditions possibles et que les
soignants soient correctement protégés contre la covid-19. Les conditions d'exercice des pharmaciens du privé
sont déjà difficiles en temps normal, puisqu'ils sont souvent seuls en poste pour assurer des actes engageant
leur responsabilité pénale. Les démissions sont d'ailleurs chaque année plus nombreuses. Cette situation déjà
tendue est devenue explosive à l'issue du Ségur de la santé : là où les pharmaciens du public ont bénéficié d'un
doublement de la prime de service public exclusif, les pharmaciens du privé ont été laissés au bord du chemin
alors que, contrairement aux idées reçues, leur salaire est moitié moindre en fin de carrière. En conséquence,
elle lui demande de bien vouloir l'informer des intentions du Gouvernement sur ce sujet et s'il compte prendre en
compte les demandes des pharmaciens des établissements de santé privés.
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